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La CFDT a signé l’accord groupe télétravail. Cet accord valable pour 4 ans pérennise le dispositif mis en place en juillet 2021 sur des modalités quasi-identiques. Pour les salariés RBWM, cette signature fait rentrer le télétravail dans les accords transférés dans la future entité du groupe MMG.
Quelques améliorations ont été apportées :
· Augmentation du nombre de jours de télétravail possible pour les femmes enceintes dans le cadre du télétravail occasionnel
· Possibilité de prendre les jours de télétravail occasionnel par demi-journée
· En cas de PCA, au-delà d’un mois, attribution à effet rétroactif des TR
· Possibilité de changer de rythme de télétravail une fois par an 

En revanche, la CFDT regrette que les propositions suivantes n’aient pas été prises en considération :
· Une meilleure prise en compte de l’indemnité versée aux salariés notamment pour tenir compte du contexte inflationniste des prix de l’énergie
· L’augmentation du nombre de jours de télétravail occasionnel
· Une allocation d’équipement de matériel pour les télétravailleurs occasionnels et une augmentation de l’allocation pour les télétravailleurs réguliers
La mise en œuvre de l’avenant à partir de septembre 2021 a révélé un problème d’équité dans l’application de l’accord. Les salariés bénéficient de plus ou moins d’amplitude de télétravail en fonction de leur rattachement à un métier ou à une hiérarchie. Malgré nos alertes, la Direction fait la sourde oreille. 
Dans un contexte de tension accrue des effectifs, la CFDT reste inquiète à propos de l’utilisation effective du télétravail occasionnel, certains salariés s’en voyant exclus. N’hésitez pas à nous faire remonter vos difficultés personnelles. 
Les équipes CFDT restent à vos côtés pour vous accompagner.
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